
EMBARGO 22 mai 1978 a 16 h. 

POLITIQUE STRUCTURELLE DANS L1 ECONOMIE DEMARCHE 

LIGNES GENERALES DE L1 INTERVENTION DE M. ETIENNE DAVIGNON A L'OCCASION 

DE LA REUNION ANNUELLE DU BUND DER DEUTSCHEN INDUSTRIE LE 22 MAI 1978 

A BERLIN. 

1. Le cadre economique a ete profondement modifie par l'effondrement du 

systeme monetaire de Bretton Woods, !'aggravation de la question des 

matieres premieres, l'insistance des pays en cours d'industrialisation 

dans le tiers monde a recla~er un amenagement des relations economiques 

rnondiales et !'importance croissante des questions d'environnement dans 

les pays iridustrialises~~ Ce changement a· place la Communaute dans de 

nombreux domaines devant l'epreu ve de verite. Si, au cours des annees 

qui ont precede 19 73 et qui ont connu une croissance superieure a la 

moyenne, !'integration des economies nationales et le processus d'adapta

tion qu' elle necessitait ont rencontre relativement peu de difficultes, ce 

n'est plus le cas depuis deux ans environ. Dans la mesure ou des secteurs 

economiques entiers se posent la question de la survie, on recherche de 

plus en plus a revenir a l'espace ec.onomique national. En !'occurrence, on 

peut constater deux reactions egal~ment lourdes de menaces pour la Com

munaute : d'une part, le desir de vastes mesures de protection commerciales 

qui peuvent etre prejudiciables aux interets vitaux. de la Communaute en 

tant que plus grand p~rtenaire commercial mondial ; d'autre part, les inter

ventions des gouvernements membr~s sous la forme d'aides ou de mesures 

de protection administratives qui remettent en cause l'unite du marche com-

mun et qui faussent la concurrence. • 

2. Dans cette situation, le premier souci est de preserver le degre d'integratior. 

deja atteint. Neanmoins, la Communaute doit reagir politiquement a des ' . 
phenomenes qui remettent en cause le consensus politique fondamental. P~ur 

ce faire, i1 ne suffit pas de'rappeler a .l'ordre ceux qui enfreignent les regles 

du jeu. Au c~:mtraire, pour assurer le maintien du marche commun et de 

' 1' ordre economique liberal, la Communaute doit intervenir par des aides 

si, a defaut de cette intervention, !'adaptation doit entrainer pour la collec

tivite des consequences insupportables sur les plans social et politique. 
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Une politique communautaire des structures comprise dans ce sens 

devra se lip1iter aux foyers de dangers ou la question se pose reelle

ment. Elle ne peut avo~r ·pour objectif de conserver des structures. 

depassees ; elle doit n;ettement viser a faciliter et a accelerer les adap-

. tations ineluctables aux nouvelles conditions de la demande. 

3. Dans cette optique, une politique industrielle communautaire est indis

pensable pour sauver de la crise l'economie sociale de marche envers 

laquelle la Communaute demeure engagee. Les moyens dont elle dis

pose sont d'une part la politique commun,e de la concurrence et des aides 

qui peut a cette fin et.re ainenagee d'un double point de vue : en menant 

une politique appropriee des ententes et en etendant le controle des aides 

au transfert direct et indirect de credits publics a des entreprises pu

bliques dont 1' effet equivaut a des aides. Mais d'autre part, la Commu

naute doit aussi contribuer a amenager de fac;on socialement supportable 

les cons_equences de la suppression des surcapacites et, parallelement, 

se preoccuper de la creation de nouveaux emplois. Enfin, le cas echeant, 

i1 faut s 1 efforcer de faire com prendre aux partenaires commerciaux de 

la Communaute la necessite d'une adaptation ordonnee dans des dtHais 

fixes. Il est clair que des mesures de' ce type visant a la restructuration 

de secteurs industriels particulierement menaces ne doivent pas remettre 
' . . ' 

en cause !'interet fondamental que porte la Communaute a un commerce 

mondial ouvert. Cette methode a ete appliquee dans trois des secteurs 

industriels particulierement touches par la crise : l'industrie siderurgique, 

pour laquelle le Traite CECA offre a la Communaute des moyens:d'action 

particuliers ; la construction navale ainsi que l'industrie textile et, 

notamment, l'industrie des fibres artificielles. Une telle procedure 

ne se conc;oit qu' en contact etroit avec les gouvernements membres et 

les partenaires sociaux etant donne que, dans le cas contraire, des 

reactions de defense amtihiler'aient une demarche pragmatique, mais 

coherente. 

· 4. Le fait de.,se limiter aux cas aigus de crise ne doit certes pas signifier 

_que la Communaute n'entre jamais en action que lorsque le dommag'e 

menace de devenir irreparable. Pour pouvoir agir en temps utile, i1 

faut trouver les moyens de mieux discerner 'les glissements structurels 
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qui revetent de !'importance pour l'ensemble de l'economie. Un tel 

systeme d:'alerte permet de faire apparaitre suffisamment tot les erreurs 

de developpement et contribue a ameliorer les conditions du changement 

structure! eta accrotire l'efficacite du mecanisme du marche. En l'oc-
f 

cnrrence, i1 ne s'agit aucunement d'une vaine tentative de prevoir !'evo-

lution a venir de la demande. I1 s'agit au contraire de reagir de fac;on 

pragmatique aux signaux de danger. 

5. Cela ne signifie naturellement pas que la Communaute doit se transformer 

en hOpital pour les industries malades .. Une action de la Communaute 

visant a favoriser ses industries de croissance est tout aussi importante 

que la strategie visant a restructurer les industries en difficulte. A cette 

fin, i1 sera necessaire de renforcer le cadre du Marche Commun et de 

l'Union economique et monetaire, de degager les amerces d'une politique 

de croissance globale de la Communaute et d'adopter un denominateur 

commun pour les interventions sectorielles des pouvoirs publics dans 

les Etats membres. Dans la construction aeronautique, dans l'infor

matique et dans d'autres cas, l'ouverture des marches et la mise en 

commun des capacites industrielles' seront necessaires pour atteindre . . . 

la dimension indispensal?le qu'impose la concurrence internationale. 

A cOte d'une pol:i.tique structurelle de ce type, la principale preoccupation 

de la politique industrielle commun&.utaire demeurera d'ajuster les 

conditions cadres generales susceptibles d'ac·croitre 1' efficacite de 

l'industrie a la creation d'un seul grand espace economique. Ce souci, 

qui se traduit notamment dans le domaine legislatif, est 1' element reel

lement durable de la politique industrielle communautaire. I1 vise a 

ouvrir aux entreprises de la Communaute une nouvelle dimen·sion pour 

leur activite economique, un marche national a l'echelle continentale. 
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